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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7572

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 24-7572

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville De LimogesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21870850100018N° National d'identification : 
LIMOGES CEDEX 1Ville : 

87031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1407633

V3M54000AUIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
correspondre@aws-france.comNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
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années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. - Certificats de 
qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par 
tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de 
travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat Liste des agréments et certifications nécessaires à la délivrance de 
formation amiante. Preuve de certification nationale Qualiopi, issue de l'article 6 de la loi n° 
2018-771 du 5 décembre 2018 ou équivalent

Accord-cadreTechnique d'achat : 
13/02/2024 à 12:30Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
passer les marchés subséquents ou bons de commande

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Formation prévention du risque amianteIntitulé du marché : 
80511000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Formation du personnel du CCAS et de la Ville de Limoges à la Description succincte du marché : 

prévention des risques liés à l'amiante. La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée 
ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
commande publique. L'accord-cadre avec maximum, passé en application des articles L2125-1 1°, R. 
2162-1 à R. 2162-6 à 2162-14 du Code de la commande publique, sera exécuté par l'émission de bons 
de commande et éventuellement la conclusion de marchés subséquents dans les conditions du cahier 
des charges. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires

Commune de Limoges 87000 - LIMOGESLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre euros et 60000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Forme juridique du groupement : Le pouvoir adjudicateur ne Autres informations complémentaires : 

souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux 
candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements. Modalités essentielles de financement et de paiement : Les 
prestations seront financées selon les modalités suivantes : Les prestations objet du présent contrat 
seront rémunérées dans les conditions fixées par les règles de la comptabilité publique. Elles seront 
financées sur le budget de l'entité ayant émis le bon de commande et seront rémunérées selon les 
prescriptions du présent contrat et en application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique et aux articles L 2191-2 à 4 et R. 2191-3 à 31 du Code de 
la Commande Publique. Les factures seront payées par les soins de Monsieur le Trésorier principal - 
Service de Gestion Comptable - Limoges et amendes, sur le compte bancaire dont les coordonnées 
auront été fournies par le prestataire. Durée : Le contrat débute à compter de sa notification pour une 
période initiale de 1 an. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
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périodes de reconduction est fixé à trois. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

23/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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